
Page 1 sur 13 

 

KKO INTERNATIONAL  

Société Anonyme au capital de 12.601.620,22 euros 

Siège social : 9 avenue Bugeaud, 75116 Paris 
841 862 287 RCS Paris 

_______________________________________________ 

 

 

 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION EXPOSANT LES PROJETS DE 

RESOLUTIONS A SOUMIS A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 25 OCTOBRE 2018 

 

 
 

Chers Actionnaires, 

 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte conformément à la loi et aux dispositions de 

nos statuts, à l'effet de vous demander notamment de statuer sur l’ordre du jour suivant, à la suite du 

transfert du siège social en France :  
 

De la compétence de l’Assemblée Générale statuant à titre ordinaire : 

 

1. Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet de faire racheter par la société ses 

propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée 
de l’autorisation, finalités, modalités, plafond ; 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale statuant à titre extraordinaire : 

 

2. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la 
Société par voie d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses propres 

actions, durée de l’autorisation, modalités, plafond ; 

 

3. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider  

l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la 

société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription 
sans indication de bénéficiaires et par offre au public, durée de la délégation, plafonds de 

l’émission, prix d’émission, faculté de limiter l’émission au montant des souscriptions reçues 

ou de répartir les titres non souscrits ; 

 

4. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la 

société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription par 
une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (par placement privé 

et dans la limite de 20% du capital social par an), durée de la délégation, plafonds de 

l’émission, prix d’émission, faculté de limiter l’émission au montant des souscriptions reçues 
ou de répartir les titres non souscrits ; 

 

5. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la 

société ou d’une société du groupe), avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée 
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de la délégation, plafonds de l’émission, faculté de limiter l’émission au montant des 

souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ou d’offrir au public les titres non 

souscrits ; 

 

6. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes, durée de la délégation, plafond de 

l’émission, sort des rompus ; 

 

7. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres 

émis, dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce ; 

 

8. Fixation du premier plafond global des émissions d’actions ordinaires et/ou de titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) susceptibles d’être 
réalisées en vertu des délégations de compétence et autorisations visées aux résolutions qui 

précèdent ; 

 

9. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la 

société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit de catégories de bénéficiaires, durée de la délégation, plafonds de l’émission, prix 

d’émission, faculté de limiter l’émission au montant des souscriptions reçues ou de répartir les 

titres non souscrits ; 

 

10. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la 

société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit d’un bénéficiaire dénommé, durée de la délégation, plafonds de l’émission, prix 

d’émission, faculté de limiter l’émission au montant des souscriptions reçues ou de répartir les 

titres non souscrits ; 

 
11. Fixation du second plafond global des émissions d’actions ordinaires et/ou de titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) susceptibles d’être 
réalisées en vertu des délégations de compétence visées aux deux résolutions qui précèdent ; 

 

12. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 

l’émission de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de bénéficiaires, 
durée de la délégation, plafond de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter l’émission au 

montant des souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ; 

 

13. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, une 
augmentation du capital social par émission d’actions ordinaires, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, dans les 

conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la 
délégation, plafond de l’émission, prix d’émission ; 
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14. Résorption des pertes par imputation sur les postes « Primes d’émission » et « Réserve 

légale » ;  

 
15. Réduction du capital social pour cause de pertes par voie de réduction de la valeur nominale 

de l’action ;  

 

16. Modifications corrélatives des statuts ;  
 

17. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 

 

Ainsi, nous vous demandons de bien vouloir statuer sur les projets de résolutions suivants : 

 

1. Autorisation de mettre en place un programme de rachat d’actions et de réduire le capital 

par annulation d’actions autodétenues (article L. 225-209 du Code de commerce) (1ère et 2ème 

résolutions) 

 

Nous vous proposons de conférer au Conseil d’administration, pour une période de dix-huit mois, les 
pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, 

d’actions de la société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas 

échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de 
capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 

 
- assurer l’animation du marché secondaire et/ou la liquidité de l’action KKO 

INTERNATIONAL par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement 

intervenant dans le cadre d’un contrat de liquidité conformément à la réglementation et aux 
pratiques de marché, notamment la Charte de déontologie de l’AMAFI en date du 8 mars 2011 

reconnue par la décision de l’Autorité des marchés financiers du 21 mars 2011, 

 

- remettre les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, 
immédiatement ou à terme, par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon 

ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société, 

 
- assurer la couverture de tout plan d’options d’achat d’actions et/ou de tout plan d’actions 

attribuées gratuitement (ou plan assimilé) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires 

sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ainsi que de toute allocation d’actions 
au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la 

participation aux résultats de l’entreprise et/ou de toute autre forme d’allocation d’actions à 

des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées, 

 
- conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre 

d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion, scission ou apport, dans le respect des 

pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers, 
 

- mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus 

généralement réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur, 

 

- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social, sous 
réserve de de l’autorisation à conférer par l’Assemblée Générale telle que présentée ci-

dessous. 

 
Ces opérations pourraient notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de la 

réglementation en vigueur.  
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La société se réserverait le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou des instruments dérivés dans 
le cadre de la réglementation applicable.  

 

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 1,60 euro par action (hors frais 

d’acquisition) et, en conséquence, le montant maximal de l’opération à 2.022.664 euros. 

 

En conséquence de l’objectif d’annulation, nous vous demandons de bien vouloir autoriser le Conseil 

d’administration, pour une durée de 18 mois, à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs 

fois, dans la  limite de 10 % du capital, calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des 

éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédant, les actions que la société détient 

ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de son programme de rachat et à réduire 

le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en 

vigueur. 

 

Le Conseil d’administration disposerait donc des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire en 

pareille matière. 

 

 

2. Délégations financières  

 

2.1 Délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) soumises à un 

premier plafond commun 

 

Afin de pouvoir doter facilement la Société de nouveaux moyens financiers à l’issue du transfert de 

son siège social en France, il vous est proposé de conférer au Conseil d’administration avec faculté de 

subdélégation au Directeur Général, des délégations de compétence en vue d’émettre des actions 

ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 

émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, par apport de numéraire avec maintien ou 

suppression du droit préférentiel de souscription, par offre au public ou par une offre visée au II de 

l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier.  

 

Ces délégations ont pour objet de conférer au Conseil d’administration toute latitude pour procéder 

aux époques de son choix à l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à 

d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

pendant une période de 26 mois. 

 

Conformément à la loi, les valeurs mobilières à émettre pourraient donner accès à des actions 

ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social 

de notre société ou de toute société dont notre société possède directement ou indirectement plus de la 

moitié du capital social. 

 

2.1.1 Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de 

bénéficiaires 

 

2.1.1.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant 
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droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (3ème résolution) 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec suppression du droit préférentiel de 

souscription par une offre au public. 

 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou aux 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance serait supprimé. 

 

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 

7.000.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à 

émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 

 

Ce montant s’imputerait sur la première limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 
nominal global maximum des augmentations de capital.  

 

Le montant nominal des titres de créances sur la société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 7.000.000 euros.  

 
Ce montant s’imputerait sur la première limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances. 

 

La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’administration, et serait au 

moins égale à la moyenne des cours pondérée par les volumes des cinq dernières séances de bourse 

précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 30 %, après correction de cette 

moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait 

utiliser les facultés suivantes : 

 
-   limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions,  

-   répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 

2.1.1.2 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du 

Code monétaire et financier (4ème résolution) 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées sans droit préférentiel de souscription par 

une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou aux 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance serait supprimé. 
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Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 

7.000.000 euros, étant précisé qu’il serait en outre limité à 20% du capital par an. A ce plafond 

s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 

 

Ce montant s’imputerait sur la première limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 
nominal global maximum des augmentations de capital.  

 

Le montant nominal des titres de créances sur la société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 7.000.000 euros. 

 

Ce montant s’imputerait sur la première limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 
nominal global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances. 

 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’administration et serait au 

moins égale, à la moyenne des cours pondérée par les volumes des cinq dernières séances de bourse 

précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 30 %, après correction de cette 

moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait 

utiliser les facultés suivantes : 

 

-  limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 
-  répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 

2.1.2 Délégations avec maintien du droit préférentiel de souscription  

 

2.1.2.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) avec maintien 

du droit préférentiel de souscription (5ème résolution) 

 

Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions susceptibles d'être 

émises en vertu de la présente délégation à 7.000.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, 

la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou de droits 

d’attribution gratuite d’actions. 

 

Ce montant s’imputerait sur la première limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

global maximum des augmentations de capital. 

 
Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourrait être supérieur à 7.000.000 euros.  

 

Ce montant s’imputerait sur la première limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances. 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires. 
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Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité 

de l’émission, le Conseil d’administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions 

ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, le montant des 

souscriptions devrait atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour que cette limitation 

soit possible, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

 

2.1.2.2 Délégation de compétence en vue d’augmenter le capital social par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes (6ème résolution) 

 

Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’administration la compétence aux fins 
d’augmenter le capital par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes 

dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation 

du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 
 

Le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de cette délégation ne 

pourrait pas excéder le montant nominal de 7.000.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, 

la valeur nominale globale des actions ordinaires supplémentaires à émettre éventuellement pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 

 

Ce plafond s’imputerait sur la première limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

global maximum des augmentations de capital. 

 

 

2.1.3 Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires 

(7ème résolution) 

 

Nous vous proposons, dans le cadre des délégations visées aux points 2.1 ci-dessus à l’exception du 

point 2.1.2.2, de conférer au Conseil d’administration la faculté d’augmenter, dans les conditions et 

limites fixées par les dispositions légales et réglementaires, le nombre de titres prévu dans l’émission 

initiale.  

 

2.1.4 Fixation du premier plafond global des augmentations de capital et des émissions de 

valeurs mobilières représentatives de créances (8ème résolution) 

 

Nous vous proposons de fixer à 7.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, le montant nominal 

maximal des augmentations de capital, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu 

des délégations visées aux points 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3 ci-dessus, étant précisé qu’à ce montant nominal 

s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas 

d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 

les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de 

droits d’attribution gratuite d’actions. 

 

Nous vous proposons de fixer à 7.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, le montant nominal 

maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles d’être émises 

en vertu des délégations visées aux points 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3 ci-dessus. 
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2.2 Délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) soumises à un 

second plafond commun 

 

2.2.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de bénéficiaires 

répondant à des caractéristiques déterminées (9ème
 résolution) 

 

Il est demandé à l’Assemblée Générale de bien vouloir statuer, conformément à l’article L.225-138 du 
Code de commerce, sur une délégation d’une durée de 18 mois à donner au Conseil d’administration 

pour émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des 

titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une 
société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 

bénéficiaires répondant à des caractéristiques définies. 

 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit des catégories de bénéficiaires suivantes :  
 

- toute société industrielle ou commerciale ou tout fonds ou société d’investissement, de droit 

français ou de droit étranger, investissant dans le secteur du cacao ;  

 
- toute personne morale, de droit français ou de droit étranger, ayant une activité relevant du 

secteur du cacao et/ou du secteur agricole. 

 

Le montant nominal global maximum des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur 

à 35.000.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires 

à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 

 

Ce montant s’imputerait sur la seconde limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des augmentations de capital. 
 

Le montant nominal des titres de créances sur la société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 35.000.000 euros.  

 
Ce montant s’imputerait sur la seconde limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances. 

 
La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’administration et devrait 

être au moins égale au plus petit des cours pondérés par les volumes des vingt dernières séances de 
bourse précédant sa fixation, diminué le cas échéant d’une décote maximale de 35 %, après correction de 

cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance, étant précisé que dans l’hypothèse de 

l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de 

résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourrait le cas échéant être fixé, à la 
discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et 

applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, 
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conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourrait être appréciée, si le conseil le 

juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de 

l’émission), 
 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait à 

son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

 
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions,  

-  répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de bénéficiaires 

ci-dessus définies. 

 

2.2.2 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’un bénéficiaire dénommé (10ème
 

résolution) 

 

Il est demandé à l’Assemblée Générale de bien vouloir statuer, conformément à l’article L.225-138 du 
Code de commerce, sur une délégation d’une durée de 18 mois à donner au Conseil d’administration 

pour émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une 

société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit du bénéficiaire 

suivant : 

 
- le fonds European High Growth Opportunities Securitization Fund  - ou toute personne qui lui 

est affiliée (personne ou entité qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée par, ou 

est sous contrôle commun avec, une autre personne ou entité). 
 

en vue de mettre en place le financement obligataire flexible annoncé par la Société en juin 2018. 

 
Le montant nominal global maximum des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur 

à 35.000.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires 

à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 

 

Ce montant s’imputerait sur la seconde limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des augmentations de capital. 
 

Le montant nominal des titres de créances sur la société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 35.000.000 euros.  

 

Ce montant s’imputerait sur la seconde limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances. 
 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’administration et devrait 

être au moins égale au plus petit des cours pondérés par les volumes des vingt dernières séances de 
bourse précédant sa fixation, diminué le cas échéant d’une décote maximale de 35 %, après correction de 

cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance, étant précisé que dans l’hypothèse de 

l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de 
résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourrait le cas échéant être fixé, à la 

discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et 
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applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, 

conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourrait être appréciée, si le conseil le 

juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de 
l’émission), 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait 

limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions reçues. 

 

2.2.3 Fixation du second plafond global des augmentations de capital et des émissions de 

valeurs mobilières représentatives de créances (11ème résolution) 

 

Nous vous proposons de fixer à 35.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, le montant nominal 

maximal des augmentations de capital, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu 

des délégations visées aux points 2.2.1 et 2.2.2 ci-dessus, étant précisé qu’à ce montant nominal 

s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas 

d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 

les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de 

droits d’attribution gratuite d’actions. 

 

Nous vous proposons de fixer à 35.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, le montant nominal 

maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles d’être émises 

en vertu des délégations visées aux points 2.2.1 et 2.2.2 ci-dessus. 

 

2.3 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour 

l’émission de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de bénéficiaires 

(12ème résolution) 

 

Il est demandé à l’Assemblée Générale de bien vouloir statuer, conformément à l’article L.225-138 du 

Code de commerce, sur une délégation d’une durée de 18 mois à donner au Conseil d’administration 

pour émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit de la catégorie de bénéficiaires suivante : 

 

-  toute personne ayant conclu avec la Société un contrat de travail ou un contrat de consultant 

ainsi que tout mandataire social de la Société, en ce compris notamment les membres du 

Conseil d’administration, les Directeurs Généraux, les Directeurs Généraux Délégués. 

 

Le montant nominal global maximum des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur 

à 1.200.000 euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à 

émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 

 

Ce montant serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 

l’Assemblée. 

 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’administration et devrait 
être au moins égal à la moyenne des cours pondérée par les volumes des cinq dernières séances de 

bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 30 %, après correction 

de cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance. 
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Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait à 

son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

 
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions 

-  répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi la catégorie de personnes ci-

dessus définie. 

 

Il est précisé que les actions des personnes entrant dans la catégorie des bénéficiaires, telles que les 

membres du Conseil d’administration et le Directeur Général, également actionnaires de la Société, ne 

seront pas prises en compte pour le calcul du quorum sur cette résolution et que le vote de ces 

personnes ne sera pas pris en compte pour cette résolution. 

 

3. Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit des adhérents d’un 

PEE (13ème résolution) 

 

Afin d’être en conformité avec la loi et notamment avec l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, 

qui dispose que si une Assemblée Générale Extraordinaire se prononce sur une augmentation de 
capital en numéraire, elle doit également statuer sur une résolution tendant à la réalisation d’une 

augmentation de capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du Code du 

travail, nous soumettons donc à votre vote une telle résolution.  

 

Dans le cadre de cette délégation, le Conseil d’administration, serait autorisé à augmenter le capital 

social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires réservée aux salariés, adhérents d’un 

ou de plusieurs plans d’épargne d’entreprise à constituer à cet effet, de la Société ou des sociétés, 

françaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation des comptes de la Société au sens 

de l’article L. 233-16 du Code de commerce. 

 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires. 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital qui pourraient être réalisées par 

utilisation de la délégation serait de 400.000 euros étant précisé que ce montant serait indépendant de 

tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajouterait, 

le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la 

Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions.  

 

Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 

 

Il est précisé que, le prix des actions à souscrire serait déterminé conformément aux méthodes 

indiquées à l'article L. 3332-20 du Code du travail.  

 

Le Conseil d’administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 

notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des augmentations 

de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 

initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière. 
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4. Résorption des pertes par imputation sur les postes « Primes d’émission » et « Réserve 

légale » (14ème résolution)  

 

Il vous est proposé de résorber une partie des pertes antérieures par imputation sur les postes « « 

Primes d’émission » et « Réserve légale » tels qu’ils figurent dans la situation comptable intermédiaire 

au [⚫] 2018 de la société. 

 

Il vous est rappelé que :  

 

- le capital social s’élève à 12.601.620,22 euros et est divisé en 12.641.650 actions sans 

désignation de valeur nominale, représentant chacune un/douze millions six cent quarante et 

un mille six cent cinquantième (1/12.641.650ième) du capital social ;  

 

- les pertes antérieures telles qu’elles apparaissent au report à nouveau dans les comptes 

approuvés de l’exercice clos le 31 décembre 2017, après affectation, s’élèvent à 1.580.480,05 

euros ;  

 

- le poste « Primes d’émission », s’élève à 44.886,31 euros dans la situation comptable 

intermédiaire au [⚫] 2018 de la société ;  

 

- le poste « Réserve légale » s’élève à 1.783,83 euros dans la situation comptable intermédiaire 

au [⚫] 2018 de la société ;  

 

Ainsi, il vous est proposé de résorber les pertes antérieures à hauteur de 46.670,14 euros en les 

imputant sur :  

 

- le poste « Primes d’émission », à hauteur de 44.886,31 euros, ledit poste serait ramené à zéro. 

- le poste « Réserve légale », à hauteur de 1.783,83 euros, ledit poste serait ramené à zéro ;  

 

Le report à nouveau débiteur serait ainsi ramené de 1.580.480,05 euros à 1.533.809,91 euros.  

 

 

5. Réduction du capital social pour cause de pertes par voie de réduction de la valeur 

nominale de l’action (15ème résolution)  

 

Il vous est proposé de procéder à une réduction du capital social pour cause de pertes par voie de 

réduction de la valeur nominale de l’action à 0,10 euro. 

 

Il vous est rappelé que :  

 

- le capital social s’élève à 12.601.620,22 euros et est divisé en 12.641.650 actions sans 

désignation de valeur nominale, représentant chacune un/douze millions six cent quarante et 

un mille six cent cinquantième (1/12.641.650ième) du capital social ;  

 

- les pertes antérieures telles qu’elles apparaissent au report à nouveau dans les comptes 

approuvés de l’exercice clos le 31 décembre 2017, après affectation et imputation sur les 

comptes « Primes d’émission » et « Réserve légale », s’élèvent à 1.533.809,91 euros ;  

 

- la perte estimée de l’exercice social ouvert le 1er janvier 2018 s’élève à au moins 

10.000.000 euros, 
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Il vous est ainsi proposé de réduire le capital social d’un montant de 11.337.455,22 euros pour 

ramener le montant du capital social de 12.601.620,22 euros à 1.264.165 euros, (i) par imputation des 

pertes constatées dans les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017 dûment approuvés 

par l’Assemblée Générale Ordinaire du 20 juillet 2018 et (ii) par imputation des pertes de l’exercice 

social ouvert le 1er janvier 2018, par voie de diminution de la valeur nominale de chaque action, sans 

désignation de valeur nominale, représentant chacune un/douze millions six cent quarante et un mille 

six cent cinquantième (1/12.641.650ième) du capital social, à dix centimes (0,10) d’euro. 

 

Il vous est proposé (i) d’imputer le montant définitif de la réduction de capital sur le compte « Report 

à nouveau » à hauteur de 1.533.809,91 euros, et, (ii) dans la mesure où l’exercice social ouvert le 1er 

janvier 2018 n’est pas encore clos et les pertes de l’exercice social ouvert le 1er janvier 2018 pas 

encore approuvées, d’affecter le solde égal à un montant de 9.803.645,31 euros à un compte de 

réserves indisponibles intitulé « Réserve Spéciale pour pertes futures » sur lequel sera imputée, sur 

décision de l’assemblée générale des actionnaires de la Société et à due concurrence, la perte de 

l’exercice social ouvert le 1er janvier 2018 et résultant des comptes sociaux dûment approuvés par 

l’assemblée générale des actionnaires de la Société ; 

 

En conséquence de la réduction de capital, le capital social serait fixé à un montant nominal de 

1.264.165 euros et resterait divisé en 12.641.650 actions dont le nominal serait de 0,10 euro chacune. 

 

Les statuts seraient modifiés corrélativement aux termes de la seizième résolution. 

 

Votre Conseil vous invite à approuver par votre vote, le texte des résolutions qu’il vous propose à 

l’exception de la résolution relative à l’effet d’augmenter le capital au profit des adhérents d’un plan 

épargne entreprise (13ème résolution). 

 

 

 

Le Conseil d’administration 

 

 


